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Servitude de fosse septique

Par pamam, le 02/08/2016 à 23:49

Bonjour,

Mon voisin bénéficie d'une servitude d'usage sur ma fosse . Ma fosse étant obsolète, je suis
dans l'obligation de la fermer et désinfecter et de créer un nouvel assainissement.

Sachant que sur l'acte notarié il est précisé "un droit d'usage sur la fosse septique existante"
cela veut il dire que ce droit se reporte sur le nouveau système d'assainissement ou bien que
la "fosse existante" n'existant plus la servitude disparait ?

Merci de votre réponse.

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


